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		Article de la République de Seine-et-Marne du 12 février 2024 :

		Fin de partie pour les éoliennes ?

		Le double projet de parc éolien dans le Gâtinais qui vient d’encaisser plusieurs revers, est sérieusement compromis face aux hostilités locales. Mais le porteur de projet n’a pas abandonné le projet, et les opposants restent mobilisés.

		[image: La République de Seine-et-Marne du 12 février 2024]
À Égreville, l'opposition au projet de parc éolien est forte.

		C’est le projet qui revenait en boucle dans les discours des maires du sud Seine-et-Marne lors des cérémonies de vœux du mois de janvier : les deux projets de parc éoliens, portés par la société Renner Énergies, et qui concernent Egreville et Lorrez-le-Bocage pour l’un, et Poligny, Souppes-sur-Loing et de Bagneaux-sur-Loing pour l’autre.

		Deux projets qui recueillent une hostilité unanime des élus qui ont tous voté des motions en conseils municipaux pour rejeter le projet, et du collectif « Stop Eolien 77 » qui multiplie les actions de contestation.

		Devant l’inquiétude des maires, le nouveau ministre de la Santé, Frédéric Valletoux, alors encore député, tenait à rassurer : « Les porteurs du projet sont les seuls à penser que cela va se faire. Aucun dossier n’a été déposé, on a juste un opérateur qui continue à travers des publicités et des flyers à faire croire que le projet existe ».

		Ce projet, que M. Valletoux juge « mal venu et mal monté » aurait, selon lui, toutes les chances d’être retoqué sans l’appui des collectivités locales : « Vue la levée de bouclier et la façon de faire de cet opérateur, l’État n’accompagnera pas ce projet ». Le sénateur (RN) Aymeric Durox, a pour sa part assuré qu’il avait obtenu du préfet la garantie que le projet ne verrait pas le jour, une information qui n’a pour le moment pas été confirmée officiellement.

		« Le projet n’est pas abandonné, mais retardé »
RENNER ÉNERGIES

		Est-ce donc la fin de la partie ? Du côté de Renner Énergies, on reconnait un « contexte local difficile. Le projet n’est pas abandonné, mais il est retardé, en attendant d’avoir des éclaircissements. Nous ne sommes plus dans une phase de concertation, mais d’information ».

		Les farouches opposants au projet apprécient, mais restent sur le qui-vive : « Tout est encore officieux, mais nous restons prudents, car il y a des signes qui montrent qu’ils continuent à prospecter en catimini », nous dit Charles-Henri Saïller, porte-parole du collectif. Georges Bader, élu à Egreville, est encore plus prudent : « C’est loin d’être la fin de l’histoire. Pour le moment, la justice suit son cours, et nous aurons des nouvelles au printemps ».

		La pose d’un mât de mesure du vent au nord de Souppes-sur-Loing, qui aurait marqué le premier acte concret ouvrant la voie au lancement du projet, est pour le moment suspendue, le temps pour la justice d’examiner le recours lancé par les opposants. Si le souffle semble bel et bien retombé sur ce double projet qui fait tant parler, la partie n’est donc encore terminée.

		Yoann VALLIER

		→ Télécharger l'article de la République de Seine-et-Marne

		


		
		Extrait de l'article de l'Éclaireur du Gâtinais du 17 janvier 2024 :

		Le projet éolien abandonné ?

		[image: L'Éclaireur du Gâtinais du 17 janvier 2024]
Le maire a dressé un bilan et annoncé les projets devant des participants nombreux.

		
			« ...

			Pascal Pommier a enfin évoqué l'épineux dossier des éoliennes dont l'installation est rejetée par les habitants en témoignent 96 % des 205 bulletins traités sur les 400 recueillis par l'association ADERE.

			Le sénateur Aymeric Durox (RN) et le député Frédéric Valletoux (Horizons) ont rebondi sur ce sujet. « Je viens avec une bonne nouvelle. Le préfet que j'ai rencontré ce matin m'a dit que selon ses informations le projet serait abandonné », annonçait le sénateur.

			Le député a été encore plus catégorique « Ce projet ne sera jamais suivi par l'État. On ne peut pas aller contre un avis négatif porté par l'ensemble des communes et le rejet de la population », insistait-il.

			LAREDJ DJEBAR »

		

		→ Télécharger l'article de l'Éclaireur du Gâtinais

		


		
		Réunion publique puis Sondage EnR à ÉGREVILLE

		Si vous n'avez pas pu assister à la Réunion Publique de ce matin samedi 6 janvier 2024, la voici disponible en ligne :

		[image: Réunion publique]

		4 janvier 2024 – Communiqué du Président de l'ADERE :

		
			« Chers amis qui luttez contre l'éolien,

			Vous êtes 370 habitants d'ÉGREVILLE ou de ses hameaux et déjà opposés au projet éolien par votre engagement en ayant signé notre pétition; alors :

			Vous devez venir très nombreux à la Réunion Publique en mairie le samedi 6 janvier 2024 à 9h45/10h (organisée par et à la Mairie).

				pour assister à un exposé généraliste sur les Énergies Renouvelables (EnR), l'argumentaire ci-joint de l'ADERE vous aidera à mieux cerner ces EnR ;
	ensuite pour retirer les bulletins de sondage pour vous et pour vos proches, vos voisins et amis égrevillois absents ;
	pour donner votre avis en remplissant (obligatoirement votre nom, prénom et adresse égrevilloise) puis les cases (favorable ou défavorable) de votre choix sur l'implantation ou non des d'EnR sur notre commune. Ceci dans l'intérêt général de tous les Égrevillois, afin de préserver leur qualité de vie ;
	enfin pour déposer votre bulletin d'avis dans l'urne en mairie.


			Pour ceux qui n'auront vraiment pas pu assister à la Réunion Publique de samedi matin.

			En virtuel, ils pourront néanmoins donner leur avis à partir du 6 jusqu'au lundi 15 janvier (date limite de dépôt à la mairie).

				en cliquant sur le lien YouTube : www.youtube.com/@systemeprod-2 ;
	puis cliquez sur le bouton "En Direct", qui ouvre sur l'image de la réunion (il n'est pas nécessaire de vous abonner) ;
	puis cliquez sur l'image "Planification Territoriale des EnR sur la commune d'Égreville" et bonne vidéo ;
	enfin, imprimez et remplissez le bulletin de sondage téléchargeable ici :
Reunion_Publique_6_janvier_2024.pdf ;
	et apportez-le à la mairie.


			 Votre participation sera alors prise en compte.

			Si vous n'avez pas pu venir samedi en mairie et ne pouvez pas visionner la vidéo,

				venez retirer des bulletins de sondage en mairie : le lundi de 09h à 12h et de 14h à 16h, du mardi au mercredi de 09h à 12h, le jeudi de 09h à 12h et de 16h à 18h30 et le vendredi de 09h à 12h, pour vous et vos proches ou imprimez-les (bulletin téléchargeable ici : Reunion_Publique_6_janvier_2024.pdf).
	les remplir sur place ou chez vous et venir en mairie les déposer dans l'urne. L'argumentaire de l'ADERE vous aidera à mieux cerner ces EnR. Il est téléchargeable ici : EnR_2024.pdf


			Les avis de tous ceux venus en présentiel samedi, ou, pour ceux qui, durant la semaine, ont visualisé la vidéo et sont venus déposer leur bulletin en mairie, seront tous comptabilisés.

			Environnement vôtre.

			Charles-Henri SAÏLLER
Président de l'Association de Défense de l'Environnement de la Région d'Égreville
Site : adere-egreville.org »

		

		


	

		
		Contre le projet éolien Souppes-Poligny-Bagneaux

		Question écrite n° 09544 de M. Aymeric DUROX, sénateur (NI) de la Seine-et-Marne, publiée dans le JO Sénat du 21/12/2023 :

		[image: Aymeric Durox]
Aymeric Durox, sénateur de la
Seine-et-Marne

		M. Aymeric Durox attire l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires sur la mobilisation très forte des élus et citoyens du sud seine-et-marnais contre le projet de parc éolien prévu sur les territoires de Souppes-sur-Loing, Poligny et Bagneaux-sur-Loing.

		Il en va de même pour le projet actuellement à l'étude sur la commune d'Egreville et étendu à la commune de Lorrez-le-Bocage-Préaux.

		Ce projet de 45 millions d'euros, baptisé parc éolien de la Tonnelle, est envisagé à environ 7 kilomètres au sud-est de Nemours entre la route départementale 607 et les autoroutes A6 et A77. L'implantation pressentie de 5 à 6 éoliennes de 210 mètres de haut sera située respectivement à 1,2 kilomètres du bourg de Poligny et à 3 kilomètres de celui de Souppes-sur-Loing.

		Au-delà des nombreuses nuisances connues et avérées provoquées par ces éoliennes terrestres, il lui demande pourquoi l'État s'évertue-t-il à vouloir imposer de telles implantations contre les avis des élus locaux et des habitants de ces territoires.

		Enfin, il souhaite que le Ministère mette un terme à ces projets qui nuisent au cadre de vie des Seine-et-Marnais.

		→ Voir : www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ231209544.html


		


		Pétition contre le projet éolien sur
SOUPPES-POLIGNY-BAGNEAUX

		2 octobre 2023 – Communiqué du Président de l'ADERE :

		
			« Chers amis,

			Encore 121 signatures supplémentaires dimanche matin pour la pétition contre le projet éolien sur SOUPPES-POLIGNY-BAGNEAUX.

			Réunion du conseil municipal de SOUPPES le mardi 10 octobre à 18 h 30, où, très certainement, sera votée une délibération concernant le projet éolien sur la commune.

			Bonne semaine à tous.

			Charles-Henri SAÏLLER
Président de l'ADERE et porte-parole du Collectif Stop-Éolien 77 »

		

		Vidéo de la pétition sur le marché de Souppes, le dimanche 1er octobre :

		

		
		


		Dans l'Éclaireur du Gâtinais du 13 septembre 2023 :

		Sur le territoire de Souppes-Poligny-Bagneaux

		Un nouveau projet éolien

		Dimanche, l'ADERE surprenait les habitants en les informant qu'un projet de parc éolien était lancé entre Souppes-Poligny-Bagneaux.

		« Des éoliennes en projet à Souppes, ce n'est pas possible, personne n'en parle », lâche un passant surpris par les révélations de l'Association de Défense de l'Environnement de la Région d'Égreville (ADERE) présente dimanche au marché de Souppes pour alerter la population.

		En effet après son projet éolien à l'étude à Égreville et étendu à la commune de Lorrez, la société Renner Énergies (anciennement Windvision) lance un nouveau projet sur le secteur Souppes-Poligny-Bagneaux.

		Ce projet de 45 millions d'€ baptisé parc éolien de la Tonnelle est envisagé à environ 7 km au sud-est de Nemours entre RD 607 et les autoroutes A6 et A77. L'implantation pressentie de 5 à 6 éoliennes sera située respectivement à 1,2 km du bourg de Poligny et à 3 km de celui de Souppes-sur-Loing. « Ce parc pourrait correspondre à une capacité totale d'environ 30 MW, soit une production annuelle aux alentours de 70 000 MWh. Le projet permettrait d'alimenter près de 30 000 personnes et couvrirait ainsi 1,5 fois les besoins de l'ensemble de la Communauté de communes Gâtinais Val-de-Loing », indique la société sur son site Internet.

		« Jusqu'ici aucune information n'a filtré localement alors que la saisine auprès de la Commission nationale du débat public a été présentée le 23 mai. Cette dernière a désigné les garants de la concertation préalable le 7 juin avant la publication de leur mission le 21 juin. Aucune mobilisation contre ce projet n'a eu lieu faute d'information », s'étonne le président, Charles-Henri Saïller, déjà présent sur le marché sulpicien du 3 septembre pour informer sans ingérence et faire signer une pétition. Incrédules, les 143 signataires dont des élus n'en revenaient pas qu'un tel projet soit passé sous silence.

		« J'apprécie que des gens viennent à notre rencontre pour nous informer surtout pour un projet de cette importance » a indiqué un pétitionnaire. Un sentiment partagé par bien d'autres et certains s'interrogent sur l'absence d'information en ville.

		LAREDJ DJEBAR

		RÉUNIONS. L'ADERE évoquera ce projet lors de son assemblée samedi 23 septembre, à 18 heures, au Tremblay, 3, Les Canas, à Égreville.
La société Renner Énergies organise une réunion publique de présentation de ses deux projets et répondra aux questions du public samedi 16 septembre, à la salle polyvalente de Paley à 17 h 30.


		Télécharger l'article de
l'Éclaireur du Gâtinais :[image: L'Éclaireur du Gâtinais du 13 septembre 2023]

		
		


		Une chaîne humaine contre des éoliennes

		À Griselles, à l'est du département du Loiret, 200 personnes ont manifesté leur opposition à un projet d'implantation de 3 éoliennes géantes.
Elles ont formé une chaîne humaine longue de 200 mètres : c'est la hauteur de chacune des 3 éoliennes géantes qui pourraient être implantées dans le Bocage gâtinais.
Voici le reportage extrait du JT 19/20 de France 3 Centre Val de Loire du 17 juin 2023 :

		

		
		


		Le 17 juin 2023, l'ADERE s'associe à cette manifestation :

		Pour sensibiliser les populations,
une chaîne humaine longue de 200 m
représentant une éolienne de 200 m de haut,
se déplacera dans les communes limitrophes
du projet éolien de Griselles,
soit Pers-en-Gâtinais et Chevannes.
La Merville en est le centre.

		L'évènement sera filmé par un drone — Se vêtir d'un haut blanc ou clair

		Votre famille et vos amis sont les bienvenus pour s'associer à cette opération de communication du samedi 17 juin 2023 à partir de 15 h à La Merville, commune de Pers-en-Gâtinais.

		→ Pour plus d'informations, téléchargez le tract.

		→ Lire aussi l'article d'Actu-Orléans du 28 mai 2023.
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		Pers-en-Gâtinais vote CONTRE deux projets éoliens

		21 avril 2023 – Extrait du compte rendu du conseil municipal de Pers-en-Gâtinais :

		
			5.1 Délibération pour les projets éoliens sur la commune de Pers-en-Gâtinais.

			Monsieur le Maire présente les 2 secteurs de la commune étant mentionnés comme pouvant faire l'objet de projets éoliens. Le premier appelé « Beauchaume » et le second appelé « Bois Fandeux ».

			Il précise être de plus en plus sollicité par des porteurs de ce type de projet.

			Il demande aux membres du conseil municipal s'ils sont favorables à l'installation de projets éoliens sur le territoire de la commune de Pers-en-Gâtinais.

			Proposition de délibération, pour ou contre les projets éoliens sur notre territoire.

			Vote :         0 Pour         7 Contre         2 Abstention

			5.2 Délibération concernant le projet éolien face au hameau de La Merville.

			Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu'un projet de 3 éoliennes a été déposé en préfecture du Loiret par la société « ABOWIND » sur la commune de Griselles.

			Ces machines de 199,50 m seront situées juste en face du hameau de La Merville, à environ 700 mètres des premières habitations.

			Il demande aux membres du conseil municipal s'ils sont favorables à l'installation de ce projet éolien à cet emplacement.

			Proposition de délibération, pour ou contre ce projet éolien à cet emplacement.

			Vote :         0 Pour         7 Contre         2 Abstention

			Le projet d'envoyer un courrier à la Préfète et aux sous-préfets est évoqué.

			Il sera au préalable envoyé aux conseillers pour avis, sans date fixée pour cet envoi.

		

		Lire le compte rendu du conseil
municipal de Pers-en-Gâtinais :[image: Compte rendu du conseil municipal de Pers-en-Gâtinais du 21 avril 2023]


		


		Refus de construction d'un mât de mesure
du potentiel éolien au nord d'Égreville

		2 mars 2023 – Communiqué du Président de l'ADERE :

		
			« Chers amis qui luttez contre l'éolien à Égreville,

			Ci-joint l'arrêté refusant la demande préalable du mât de mesure du potentiel éolien au Pisserot (au nord) par la commune d'Égreville.

			Les raisons invoquées sont :

				l'absence de demande d'autorisation au Ministère de la Défense ;
	l'implantation trop proche d'une ligne électrique ;
	l'accès difficile, voire impossible, par chemin communal pour les pompiers et engins de chantier.


			C'est une première victoire temporaire, qui ne fait que renforcer notre détermination ADERE-Commune d'Égreville contre le projet éolien sur Égreville et nous pouvons en remercier notre Maire, Pascal POMMIER, et son équipe minicipale.

			Environnement vôtre,

			Charles-Henri SAÏLLER
Président de l'ADERE »

		

		Lire l'arrêté du 1er mars 2023 :[image: Arrêté refusant une déclaration préalable au nom de la commune de Égreville]

		
		


		Pascal Pommier, maire d'Égreville, interviewé sur France 3 :
« Notre vision d'Égreville, pour les dix ans, les quinze ans, les trente ans à venir, n'est pas d'être entourés d'éoliennes. »

		Voici le reportage extrait du JT 19/20 de France 3 Île-de-France du 27 janvier 2023 :

		

		
		


		
			NON au PROJET d'ÉOLIENNES GÉANTES sur ÉGREVILLE

			UNE ATTEINTE IRRÉVERSIBLE À NOTRE QUALITÉ DE VIE

			Une imposture écologique,

			Une solution technologique en trompe-l'œil,

			Des nuisances pour votre santé,

			Une atteinte irréversible à votre environnement régional,

			Un scandale financier coûteux,

			La dépréciation de votre immobilier et foncier,

			Un impact négatif sur notre commune et ses voisines...

			Pour mieux vous défendre, rejoignez-nous :
ADERE (Association de Défense de l'Environnement de la Région d'Égreville)
Le Tremblay - Les Canas - 77620 Égreville
Tél : 06 95 68 85 69
courriel : contact@adere-egreville.org

			Tous concernés !
Réunion Publique d'Information et signer la Pétition
Vendredi 27 janvier 2023 à 18 h 30 à ÉGREVILLE (Salle des Fêtes, route du Bignon)
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		Plus d'infos :

			www.stop-eolien77.org
	www.environnementdurable.net


		Téléchargez le tract de l'ADERE

		

		

		La Selle-sur-le-Bied et Griselles :
projets éoliens industriels

		[image: ]

		Les éoliennes surplombent le village et la forêt en Rhénanie-Palatinat (Allemagne). Verrons-nous un paysage similaire dans le Bocage gâtinais ?

		La Selle-sur-le-Bied et Griselles ont choisi de confier l’étude des projets éoliens à la société ABO Wind.

		Des éoliennes, bientôt, dans le Bocage gâtinais ?

		Plus d'information sur le site :

		[image: Site Internet du Collectif Stop-Éolien 77]
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